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recours aux vices caches apres signature de
l acte

Par tremeau, le 27/06/2009 à 11:50

je vient d acheter un appartement et je me suis apperçu que le ballon d eau chaude ne
marchais pas apres avoir signe acte definitif.Je peux avoir un recour aupres du vendeur ou
pas?
merci
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